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A l'issue de consultations tenues entre les membres du Conseil de 
sécurité, le Président a fait la déclaration suivante au nom du Conseil, à sa 
3165e séance, le 27 janvier 1993, au sujet de l'examen par ce dernier de la 
question intitulée "La situation qui règne en Croatie dans les zones placées 
sous la protection des Nations Unies et dans les zones adjacentes" : 

"Le Conseil de sécurité apprend du Secrétaire général avec une 
profonde préoccupation que l'offensive menée par les forces armées 
croates se poursuit sans fléchissement, en violation flagrante de la 
résolution 802 (1993) du 25 janvier 1993, ceci à un moment décisif du 
processus de paix. 

Le Conseil de sécurité exige que les actions militaires de toutes 
les parties et des autres intéressés cessent immédiatement. Il exige en 
outre que toutes les parties et les autres intéressés se conforment 
pleinement et sans attendre à toutes les dispositions de la résolution 
802 (1993), ainsi qu'à s~s autres résolutions pertinentes. 

Le Conseil de sécurité exige à nouveau que toutes les parties et les 
autres intéressés respectent pleinement la sécurité du personnel des 
Nations Unies et garantissent sa liberté de mouvement. Il réaffirme 
qu'il tiendra les dirigeants politiques et militaires prenant part au 
conflit pour responsables de la sécurité du personnel de maintien de la 
paix des Nations Unies dans la région et que ceux-ci auront à en rendre 
compte. 

Le Conseil de sécurité demeurera activement saisi de la question en 
vue, notamment, de déterminer quelles nouvelles mesures pourraient être 
nécessaires pour assurer la pleine application de sa résolution 802 (1993) 
et de ses autres résolutions pertinentes." 
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